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  Le Conseil  d’Administration du C.C.A.S de la Ville de RINXENT s’est  réuni le 3 

Septembre 2018 à 19 H 00 à la salle de mariage de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur 

LOEUILLET Nicolas, Président du C.C.A.S. 

 

  Etaient présents : M. Nicolas LOEUILLET Président, Mme Nadège BARBAZON 

déléguée du conseil d’administration, Mme Ludivine CHEVALIER déléguée du conseil 

d’administration, Mme Claire DEHOUCK déléguée du conseil d’administration, Mme Pascale 

BURET déléguée du conseil d’administration, Mme Anita THUILLIER déléguée nommée par le 

Maire, Mme Aurélie MAILLARD déléguée nommée par le Maire et M. David ELLART délégué 

nommé par le Maire, Mme Audrey PLART ayant donné pouvoir à Mme Ludivine CHEVALIER. 

 

  Monsieur Nicolas LOEUILLET prend la présidence de la séance ainsi que la parole. 

 

  Monsieur Nicolas LOEUILLET propose de désigner Madame Nadège BARBAZON 

comme secrétaire de séance. 

 

 

Etait à l’ordre du jour, la question suivante : 

 

 

FINANCES 

   

- Créances éteintes 

 

  Sur proposition de Madame MONTEIL, trésorière, Monsieur le Président propose de 

mettre en créances éteintes les titres : 

 

 - 7/2007 pour 300 € 

 - 5/2008 pour 200 € 

 - 3/2009 pour 412 € 

 

et de modifier le budget du CCAS comme suit : 

 

 - compte 6561 :  - 912 € 

 - compte 6542 :    912 € 
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  Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration, unanime, accepte la proposition 

du Président. 

 

 

Il est fait alors état des statistiques concernant les bons alimentaires attribués aux 

familles avec un comparatif 2017-2018 ainsi que les aides remboursables ou non. 

 

 

Toutes les factures du CCAS à la date du 1
er

 Août ont été payées. 
 

 

 

   

----------- 

 

 

La séance est levée à  19 H 45 

Compte rendu affiché le 5 Septembre 2018 

 


